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Accord entre le Gouvernement de l'Irlande et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération en 

vue de combattre le trafic illicite et l'abus de stupéfiants et de substances psychotropes 

 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après dénommés « les Parties »), 

 

Conscients que le trafic illicite et l’abus de stupéfiants et de substances psychotropes ci-après dénommés « les stupé-

fiants », représentent une menace grave pour la santé et le bien-être des personnes et affectent les structures politiques, 

économiques, sociales et culturelles de la société, 

Tenant compte des accords internationaux pertinents dont ils sont parties et en s’appuyant sur ceux-ci, 

Admettant que la tâche visant à lutter contre le trafic illicite des stupéfiants, dont doivent s’acquitter les États du monde 

entier, nécessite des actions coordonnées dans le cadre de la coopération bilatérale et multilatérale,  

Tenant compte de l’importance de la coopération entre les Parties en vue de lutter contre ce trafic illicite, notamment 

des tentatives d’utiliser le territoire, l’espace aérien et les eaux territoriales de leurs États aux fins du transport illicite de 

stupéfiants,  

Sont convenus de ce qui suit : 

 

Article premier 

Les Parties, respectueuses des lois et règlements en vigueur au sein de leur pays, doivent, conformément aux objec-

tifs du présent Accord, coopérer dans les domaines de la prévention de l’abus de drogues, du traitement et de la ré-

habilitation et lutter contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances répertoriées dans les tableaux 1 et 2 

présentés dans les annexes à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 

psychotropes de 1988. 

 

Article 2 

La coopération prévue par le présent Accord est assurée par le biais des autorités compétentes des Parties. 

S’agissant de l’Irlande, l’expression « autorités compétentes » inclut : 

Le Ministère de la justice, de l’égalité et de la réforme législative; 

Le Ministère des affaires étrangères; 

Le Ministère de la santé et de l’enfance; 

La police nationale irlandaise (An Garda Síochána); 

L’administration fiscale et douanière irlandaise (Revenue Commissioners). 

 

S’agissant de la Fédération de Russie, l’expression « autorités compétentes » inclut : 
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Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie; 

Le Ministère des affaires intérieures de la Fédération de Russie; 

Le Ministère de la santé publique de la Fédération de Russie; 

Le Bureau du Procureur général de la Fédération de Russie; 

Le Service de sécurité fédéral de la Fédération de Russie; 

Le service fédéral des gardes-frontières de la Fédération de Russie; 

Le Comité d’État aux douanes de la Fédération de Russie; 

 

Article 3 

Les autorités compétentes des Parties, sur la base de la réciprocité, doivent de leur propre initiative ou conformément 

aux demandes formulées, transmettre toute information pertinente aux fins du présent Accord, notamment toute infor-

mation concernant : 

- Les méthodes d’identification des sources de stupéfiants faisant l’objet d’un trafic, mesures contre leur prolifération, 

méthodes d’identification des consommateurs de drogues illicites, ainsi que tenir à jour les renseignements les concer-

nant et appliquer des procédures opérationnelles aux fins de l’identification des trafiquants de drogue; 

- Tout transfert ou tentative de transfert illicite de stupéfiants et leurs précurseurs depuis ou sur le territoire de chaque 

État;  

- Les méthodes employées pour dissimuler les stupéfiants au passage des frontières et aux méthodes utilisées pour dé-

tecter ces stupéfiants; 

- Les transporteurs de stupéfiants et les itinéraires d’acheminement des stupéfiants qui ont été identifiés; 

- Les cas avérés ou aux tentatives de blanchiment du produit des activités liées au trafic de drogue ; 

- Les méthodes de prévention, de traitement, de réhabilitation et de réinsertion sociale des toxicomanes;  

-L’importation et/ou l’exportation, la fabrication, la distribution et la commercialisation des substances sous contrôle et 

de leurs précurseurs; 

- La législation et la pratique juridique de leurs États dans le domaine du contrôle du trafic de drogue. 

 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties sont susceptibles de coopérer dans l’application des procédures de livraison sous 

contrôle conformément à leur législation nationale. 

 

Article 5 

Les demandes d’information ou d’action, visées au présent Accord, doivent être formulées par écrit et transmises direc-

tement aux autorités compétentes des Parties.  

En cas d’urgence, les demandes pourront être faites oralement, sous réserve qu’elles fassent ensuite sans délai l’objet 

d’une confirmation écrite. Les autorités compétences des Parties doivent répondre aux demandes d’information ou 

d’action dans les meilleurs délais. L’autorité compétente requise peut solliciter des données supplémentaires afin de ré-

pondre au mieux à ladite demande. 
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L’autorité compétente requise prendra en charge tous les frais courants qu’elle encourt pour satisfaire une demande, 

mais le paiement de tous frais extraordinaires sera convenu par les autorités compétentes concernées. 

 

Article 6 

Toute information que les deux Parties s’échangent oralement ou par écrit aux fins de la mise en œuvre du présent 

Accord revêt un caractère confidentiel pour autant que sa divulgation soit autorisée par l’autorité compétente émet-

trice et que son utilisation soit conforme aux conditions susceptibles d’être définies par ladite autorité. 

 

Article 7 

Le transfert, conformément au présent Accord, des renseignements sur des particuliers, sera subordonné aux dispo-

sitions suivantes : 

1. Sous réserve des prescriptions du droit interne de l’autorité compétente réceptrice, ces renseignements 

peuvent être utilisés uniquement aux fins et conditions prévues par l’autorité compétente qui les a fournis; 

2. Si le particulier sur lequel portent les renseignements fournis souhaite accéder à ces renseignements, 

l’autorité compétente requise doit satisfaire sa demande, sauf si elle peut la refuser conformément à son 

droit interne. 

Article 8 

 

Les autorités compétentes des Parties doivent coopérer en matière de prévention de la toxicomanie et de contrôle 

adéquat du trafic de drogue. 

 

Toute autorité compétente, dès lors qu’elle estime que cela est nécessaire, fournira à l’autre autorité compétente, 

des échantillons des nouvelles drogues, à la fois naturelles et synthétiques, faisant l’objet d’un trafic. 

Article 9 

Si une autorité compétente est d’avis qu’une demande de coopération au titre du présent Accord :  

- Est de nature à compromettre la souveraineté de l’État ou sa sécurité, ou d’autres intérêts essentiels; ou 

- Est contraire au droit national; ou 

- Impose une charge excessive ou disproportionnée;  

Cette autorité peut refuser de satisfaire la demande ou peut répondre à la demande sous certaines conditions. 

 

Article 10 

Pour l’Irlande, le Ministère de la justice, de l’égalité et de la réforme législative et pour la Fédération de Russie, le 

Ministère des affaires étrangères, organisent, d’un commun accord, des consultations aux fins de la coordination, 

ainsi que de l’amélioration et du renforcement de l’efficacité de la coopération, entre les autorités compétentes des 

Parties prévues par le présent Accord. 
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Article 11 

Les Parties échangeront les coordonnées des points de contact appropriés de chaque autorité compétente respon-

sable de la mise en application du présent Accord, y compris les numéros de téléphone, de télex et de fax. 

 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié, d’un commun accord entre les Parties, moyennant un échange de notes di-

plomatiques. Ces modifications entreront en vigueur conformément à la procédure décrite aux fins de l’entrée en 

vigueur du présent Accord. 

En cas de litige lié à l’interprétation ou l’application du présent Accord, les Parties s’engagent à se concerter afin 

de le régler par voie diplomatique. 

  

Article 13 

Le présent Accord ne crée aucune obligation eu égard à l’aide judiciaire en matière pénale ni ne s’applique à 

l’extradition. 

Le présent Accord n’affectera pas les droits et les obligations des Parties à l’égard d’autres accords internationaux 

dont elles sont parties. 

 

Article 14 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après que les Parties ont échangé, par voie diplomatique, une notifi-

cation écrite mentionnant l’achèvement des procédures nationales requises aux fins de son entrée en vigueur. 

 

Article 15 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord, à tout moment, en adressant une notification écrite à l’autre Partie 

par voie diplomatique. 

La dénonciation prend effet trois mois après la date de ladite notification. 

FAIT en double exemplaire à Moscou, le 15 septembre 1999, en langues anglaise et russe, les deux textes faisant 

également foi. 

 

Pour le Gouvernement de l’Irlande 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie 

[SIGNÉ] 

 

 


